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Chapitre 1 : Informations générales 
 

Date et lieu : 

• Le 13 novembre 2018, Palais des Congrès, GRASSE  

 

Objet : 

• Présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables au public. 

 

Objectifs : 

• Exposer le PADD au public 

• Répondre aux interrogations des habitants 

• Echanger sur les divers enjeux du PADD 

• Informer la population de la suite de la démarche 

 

Personnes présentes : 

• Le public 

Une soixantaine de personnes a participé à cette deuxième réunion publique du SCoT’Ouest. 

• Les élus 

Jérôme VIAUD, Président du Syndicat en charge du SCoT’Ouest, Vice-Président du Conseil 

Départemental des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Grasse et Maire de Grasse ; 

Michèle OLIVIER, Maire d’Andon, Vice-Présidente du Conseil Départemental 

Christophe FIORENTINO, adjoint à l’urbanisme à la Mairie de Cannes ; 

Guy LOPINTO, adjoint en charge de l’urbanisme à la Mairie de Mougins. 

• L’équipe administrative du SCoT’Ouest 

Nathalie Campana, référente CAPG 

Philippe Carassou-Maillan, référent CACPL 

Catherine Infantes, responsable administrative et financière 

Marion Pinatel, chargée du projet 

• Le bureau d’études 

Julien BERTRAND, Directeur d’études du projet SCoT’Ouest (CITADIA) 
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Jérôme VIAUD introduit la séance. 

Julien BERTRAND (CITADIA) présente le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD).  

Suite à cette présentation, les participants ont pu faire part de leurs avis et de leurs interrogations. 

Les élus présents ont pu débattre avec les habitants.  

Le chapitre suivant fait état des lieux du débat. 

NOTA BENE : Les participants ont partagé leur soulagement auprès des élus et du bureau d’étude 

Citadia quant aux orientations environnementales prises dans le PADD du SCoT’Ouest. 
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Chapitre 2 : Synthèse des 

débats 
 

❖ Remarque 1 : Mme Faguer (Association environnementale/ Conseil de Développement du 

Pays de Grasse) - La notion de solidarité et de complémentarité avec le Haut Pays est très 

importante et nous saluons l’ambition du SCoT’Ouest. Il sera important de compléter et 

renforcer cette démarche avec l’ensemble des 28 communes du territoire et au-delà, c’est-

à-dire créer une réelle solidarité et complémentarité étendues au bassin de vie.  

Réponse Jérôme VIAUD : Tous les élus de ce territoire et moi-même souhaitons étendre cette 

solidarité et complémentarité entre territoire. Cependant, L’inter-SCoT est un sujet à part entière 

dont nous devrons nous emparer après avoir assuré la construction de notre Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) et sa mise en place.  

La question de l’Autorité Organisatrice de Transports Unique (AOTU) soulève des débats financiers et 

pose des questions de structuration du territoire. Pour autant il est nécessaire de développer le 

service public dans le secteur des transports en commun. Les habitants souhaitent l’uniformisation 

de l’offre des transports afin de garantir une égalité d’accès entre les différents territoires du 

SCoT’Ouest. Afin de développer l’usage de ces transports nous devons proposer un service 

performant, notamment sur la fiabilité horaire et mettre en place une équité sociale quant à 

l’accessibilité tarifaire et territoriale. L’AOTU devra permettre une mise en place intelligente des 

dessertes entre les lieux de vie et lieux de travail des usagers, dans l’objectif de décourager 

l’utilisation de la Voiture Particulière aux « heures de pointes ».  

La mise en place d’un Transport en Commun en Site Propre (TCSP) est une question importante car 

sujette à débat. Il est donc nécessaire de réaliser un travail à l’échelle des trois AOT du territoire de 

CAP AZUR, afin de mettre en place des services de transports en commun efficients. 

La croissance démographique doit permettre un développement équilibré et harmonieux entre 

les 28 communes du SCoT’Ouest. Il est important d’avoir un taux de croissance maitrisé, contrôlé et 

assumé afin d’organiser notre territoire. Sans quoi, nous pouvons nous retrouver avec des quartiers 

mités où nous rencontrerons des problèmes d’assainissement et de développement. Il nous faut 

privilégier une densification des lieux bâtis et protéger les lieux non bâtis. Le ralentissement de notre 

taux de croissance est assumé, il a fait l’objet de nombreux débats et a demandé à l’ensemble des 

élus d’harmoniser les enjeux démographiques au sein des 28 communes du territoire. 
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❖ Question 1 : Qu’elles sont les solutions à apporter au congestionnement du réseau routier 

dans la région de Grasse, causé par les flux pendulaires (trajets domicile-travail) ? Ce 

problème est un problème grave notamment pour les actifs qui sont très impactés. 

Réponse de Jérôme VIAUD :  

Il y a effectivement beaucoup d’actifs qui habitent à l’ouest du pays de Grasse et qui 

travaillent à l’est. Les réseaux routiers sont saturés. Certains chiffres nous montrent que nous 

n’avons pas encore réussi à faire naitre chez les usagers des routes une pratique de covoiturage : 

90% des véhicules passant le péage d’Antibes sont occupés par un seul individu. 

Afin de développer l’intuition de l’auto-partage, nous devons mettre en place des zones de 

covoiturage gratuites, surveillées et stratégiquement positionnées. Le partage de véhicules permet 

de réduire le nombre d’automobiles sur les voies et par conséquent de fluidifier la circulation. Les 

élus prévoient de créer des poches d’aire de covoiturage à Grasse, à Peymeinade, à Saint-Cézaire-

sur-Siagne, au Tignet, à Saint-Vallier-de-Thiey ou encore à Pégomas afin que les actifs se regroupent 

pour se rendre au travail. 

Le manque d’anticipation de la part des élus ces 30 dernières années concernant les infrastructures 

et leurs évolutions participent aux congestions actuelles des routes. Nous n’avons par exemple pas 

de voie de contournement de Grasse, ni de voie de sortie de la Paoute sur le sud de la ville, ni 

d’extension de la pénétrante sur la partie la plus à l’ouest du canton, ni d’inscription ou de réflexion 

dans les documents d’urbanisme de l’A8 bis. La construction d’infrastructures de contournement et 

d’évitement est rendue difficile aujourd’hui du fait de l’urbanisation diffuse qui nécessiterait 

potentiellement des démarches lourdes de DUP voire d’expropriation des habitants au nom de 

l’intérêt général. 
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❖ Question 2 : Madame Karine SAULNIER - Quel type de terrain va-t-être préservé, réservé 

aux agriculteurs ? Seront-ils des terrains avec une véritable valeur agricole ?  

Réponse de Christophe FIORANTINO :  

L’Etat pense que la Basse Vallée de la Siagne doit constituer à l’échelle du SCoT’Ouest un poumon 

agricole pour la bande littorale et le Moyen Pays. Nous pensons avec Pascale VAILLANT, adjointe 

déléguée aux écoles, à l'éducation et aux affaires scolaires de la Mairie de Cannes, qu’il faut 

effectivement ancrer la vallée de la Siagne dans l’espace agricole et en faire un véritable grenier pour 

le territoire du SCoT’Ouest.  

Nous souhaitons favoriser en priorité l’agriculture locale et non l’agriculture biologique qui est 

souvent produite sur un territoire lointain. Les agriculteurs de la vallée de la Siagne pensent, 

développent et mettent en application des techniques de développement de l’agriculture. Cette base 

solide d’agriculteurs-développeurs est un marqueur fort et positif du projet de faire de cette vallée le 

grenier des 28 communes du SCoT. La production et la commercialisation d’une agriculture locale 

restent notre priorité. 

Lorsque nous avons commencé à élaborer ce document d’urbanisme les élus ont très rapidement 

demandé aux services techniques et au bureau d’étude de valoriser la vallée de la Siagne, de 

travailler sur son devenir, en la distinguant des vallées voisines. : le parti pris d’aménagement de la 

vallée du Var est celui du développement des équipements et des services, alors que le projet pour la 

vallée de la Siagne est d’y favoriser la production agricole locale. Afin de renforcer cette volonté, les 

élus vont sanctuariser les espaces agricoles de la vallée. 

L’objectif est d’alimenter les cantines scolaires avec les produits du territoire pour développer les 

circuits courts et ainsi engager un cercle vertueux. La difficulté est de trouver un équilibre et de 

concilier des enjeux parfois contradictoires. Les problèmes engendrés par le trafic routier exigent la 

création de nouvelles infrastructures et la problématique des territoires isolés demande à ce qu’un 

désenclavement par la route et les mobilités douces soient mis en place. Les réponses à ces enjeux 

ne sont pas compatibles avec la préservation des espaces protégés, d’où la nécessité de travailler en 

faveur de la conciliation et de l’équilibre de ces différents enjeux. 

 

❖ Quel type d’agriculture allons-nous développer ? 

Réponse de Pascale VAILLANT (Adjointe à la Mairie de Cannes) :   

La vallée de la Siagne n’est composée que de petites parcelles vouées au maraichage. 

Des études de sol sont réalisées préalablement afin d’assurer une terre de qualité pour la production 

agricole ou pour adapter le type d’agriculture. Dans les années 50, des remblais illicites ont été 

effectués, ce qui nécessite aujourd’hui des interventions spécifiques. Par exemple, la commune de 

Cannes a procédé au nettoyage de deux grands terrains sur 2,5 mètres de profondeur pour y installer 

un agriculteur de spirulines ainsi que de l’aquaponie (agriculture aquatique où les poissons apportent 

les substrats nécessaires au développement des plantes) afin d’expérimenter l’agriculture hors sol.  
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Un maraicher a besoin de 3 hectares de terre pour vivre de sa production, or, il est compliqué 

aujourd’hui de trouver ces superficies foncières. La fertilisation de l’agriculture hors sol couplée au 

partenariat communal avec l’INRA sur l’innovation agraire ainsi que la multiplication de l’agriculture 

verticale doivent permettre une production suffisante et de qualité sur des terrains beaucoup plus 

petits. La commune travaille également à l’obtention d’un label BIO pour l’agriculture hors sol, car ce 

label n’existe pas encore aujourd’hui. 

Réponse de Jérôme VIAUD :  

Une commission spéciale pour l’avenir de la vallée de la Siagne a été mise en place afin de 

déterminer les enjeux de sa protection en conciliant les diverses problématiques des différents 

« acteurs » concernés par son devenir : les élus, les propriétaires fonciers, les agriculteurs, les 

habitants du secteur, les entreprises qui y sont implantées etc. Malgré des positions politiques et 

stratégiques parfois divergentes, les décideurs se sont accordés sur la priorité à accorder à l’activité 

agricole. 

Un atlas du foncier agricole des plantes à parfum de Grasse a été élaboré. Ce document a un double 

objectif :  

1) déterminer l’ensemble des parcelles en capacité de produire un produit de qualité  

2) permettre une démarche collective où un maximum d’acteurs travaillent ensemble sur un même 

projet.  

Il est important de porter la vocation agricole du secteur et de trouver des débouchés locaux pour 

pouvoir réemployer ce qui est produit localement. Nous devons nous positionner dans une 

démarche active de circuits courts et de réduction de notre emprunte carbone.  

Réponse de Christophe FIORENTIONO :  

Tous les espaces identifiés dans le SCoT’Ouest ont une valeur agricole actuelle ou plus ancienne. 

Nous disposons aujourd’hui de techniques, comme des cartes des années 1950, pour identifier des 

terrains agricoles susceptibles d’accueillir une activité. 

Réponse Jérôme VIAUD : Malheureusement, un certain nombre de site de la vallée de la Siagne a été 

massacré par des décharges de 2 à 3 mètres de profondeur. Nous devons impérativement nettoyer 

ces zones puis les combler pour pouvoir à nouveau les utiliser. Le coût d’une telle opération est très 

élevé ce qui est un véritable frein à l’avancée de ces projets. 

 

❖ Remarque 3 Roland MOLINES, Adjoint au Maire de Peymeinade : Les projets d’une 

contournante allant de l’église du Tignet jusqu’à la station BP de Peymeinade devaient 

autrefois voir le jour. Le maire de l’époque et deux associations de Peymeinade s’y sont 

opposés. De fait, si nous sommes dans cette situation d’engorgement c’est en partie dû à 

ces personnes. 

 

❖ Remarque 4 monsieur GUIMVARCH (Pégomas) 
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Monsieur VIAUD a complètement raison lorsqu’il dit que nous avons fait des erreurs dans le passé.   

La plus part du temps nous pensons à la vallée de la Siagne seulement lorsqu’il s’agit du traitement 

des déchets. Je vous demande donc Monsieur d’ouvrir une discussion avec le Monsieur le Préfet et 

d’aborder la question des risques : les Plans de Prévention et des Risques Inondation (PPRI) sont en 

cours de révision et aucune infrastructure de protection dans la Basse Vallée de la Siagne n’a été 

réalisée. Nous avons de la chance qu’il n’y ait pas eu de fortes pluies en automne, sinon nous aurions 

eu de graves inondations. Le PPR Feux n’est lui aussi pas effectif sur les collines de Pégomas et 

d’Auribeau-sur-Siagne puisque sa révision n’a pas été mise ne place. Si l’Etat révisait ces PPRF, nous 

pourrions alors étendre le développement de l’agriculture aux collines et ouvrir les milieux. 

Nous rencontrons de nombreuses difficultés de transports notamment aux heures « de pointe ». 

Monsieur VIAUD, vous pourrez également dire à Monsieur le Préfet que la pénétrante de la vallée de 

la Siagne n’est toujours pas finie. Une infrastructure permettant de passer par Peygros doit être 

construite pour libérer la population des bouchons entre la Roquette et Peymeinade le soir. 

Monsieur LISNARD a également été sensibilisé sur cette question. 

 

Réponse Jérôme VIAUD : 

La question de l’imperméabilisation des sols de la vallée de la Siagne peut être évitée par le 

développement de l’agriculture. Le PPRI en cours de révision doit avancer sur ces questions, et la 

carte d’aléas a été présentée aux élus. La cartographie des enjeux doit être établie pour ensuite en 

déduire les zonages à venir.  

La culture des mimosas, des cinereas et du grevillea dans les territoires de plus haute altitude, doit 

être protégée fasse au risque des feux de forêt sur l’ouest du département. 

 

❖ Question 3 : Habitante de Spéracèdes : Un bois classé du centre village a été abattu en 

faveur d’un projet immobilier de 30 habitations, une source d’eau dans le centre du village a 

été perturbée par un projet immobilier, notre moulin a été détruit et une grande salle 

moderne faite en bac acier a été livrée (or cette technique de construction était interdite 

jusqu’à présent). Comment allez-vous faire pour que les petites communes ne soient pas 

les victimes des promoteurs immobiliers ? 

 

Réponse Jérôme VIAUD : 

Le SCoT’Ouest ne peut se substituer aux Plan Locaux d’Urbanisme. Les élus souhaitent que le droit 

des sols reste la prérogative du Maire et en aucun cas celle du SCoT. Le SCoT ne se substituera pas à 

l’élu local. 
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❖ Remarque 5 : Christian LOUIS, Conseiller Municipal de Callian et Conseiller 

Communautaire à la Communauté de Communes du Pays de Fayence. 

L’inter-SCoT est un réel sujet puisque notre SCoT du Pays de Fayence a été arrêté et sera 

approuvé en décembre 2018. 

Nous devons réfléchir sur l’axe est-ouest en plus de l’axe Cannes-Grasse car nos deux 

territoires sont reliés par l’A8. Nous allons avoir l’opportunité d’ici 2040 de penser à de 

nouvelles gares et à la Ligne à Grande Vitesse. L’Etat nous demande de réfléchir sur ces 

points  et de les faire apparaitre sur le document. 

L’enjeu de l’eau est essentiel. Il existe une réelle réflexion sur le lac de Saint-Cassien, la 

Siagnol, la Siagne, la redistribution sur le Var et sur le Pays de Cannes. Aujourd’hui, la 

recherche en eau profonde est inexistante, or, l’inter-SCoT est un formidable outil pour 

travailler sur ces ressources car il permet des financements plus importants. La synergie 

entre nos territoires est très importante. 

Réponse Jérôme VIAUD :  

La première des démarches est de restaurer nos ouvrages comme le Foulon. Cela fait 1 an et demi 

que nous avons commencé les travaux sur ces 22 km de conduits qui perdent des centaines de 

milliers de mètres cube d’eau. Il faut donc dans un premier temps s’occuper du chemin 

d’acheminement de l’eau qui est catastrophique. 
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Nous aurons pour la suite des sujets inter-départementaux. C’est l’objet de la Commission Locale de 

l’Eau (CLE). Les droits d’eau, l’acheminement et le lien entre notre partie du département et le Var 

sera l’un des sujets les plus importants de l’avenir. 

Réponse Pascale VAILLANT (Adjointe à la Mairie de Cannes) :  

La commune de Cannes et la CACPL mènent des réflexions sur la mise en œuvre d’un double réseau 

avec la station d’épuration AQUAVIVA pour limiter les actuelles pertes d’eau (50 000 mètres cubes 

d’eau de très bonne qualité par jour). Le principe est d’utiliser les eaux usées mais traitées par la 

station d’épuration pour les usages qui ne demandent pas nécessairement l’utilisation d’une eau 

potable. L’objectif est de consommer plus intelligement cette ressource épuisable. Pour ce faire il 

faut :  

1) Préciser les modalités de financement pour remonter l’eau dans la vallée de la Siagne afin 

d’utiliser l’eau non potable pour arroser les jardins, laver les voitures, refroidire les routes, arroser les 

plaines agricoles ou comme soutien d’étillage pour la Siagne.  

2) Travailler l’acceptabilité des usagers à l’utilisation d’eau non potable. Mener à bien des analayses 

de ces eaux et diffuser l’argement leurs résultats sera donc essentiel.  

Remarque 6  Guy Lopinto (Adjoint en charge de l’urbanisme à la Mairie de Mougins) 

La problématique principale de Mougins est sa situation en bout d’entonnoir impliquant une 

circulation congestionnée, notamment aux horaires de flux pendulaires.   

Le SCoT a été en veille pendant des années et aujourd’hui il est réellement reparti et correctement. 

Nous remercions donc monsieur le Président Jérôme VIAUD pour le dur travail effectué dans ce 

SCoT’Ouest. 

 

Jérôme Viaud remercie l’ensemble des participants et clôture le débat. 

 

 

 

 


